
NENDAZPANORAMA  I   1

TOUTE L’INFO COMMUNALE SUR WWW.NENDAZ.ORG

NO 124 I AVRIL 2018nendazpanorama

Edité par la Commune de Nendaz
Route de Nendaz 352, 1996 Basse-Nendaz
Rédaction : Sonia Délèze

Agenda ..................................................... 24

Rencontre autour de l’énergie durable
et de la mobilité douce ............................ 23

La ludothèque a besoin de vous ............. 17
Des saveurs et des sons d’ailleurs
rien que pour vous ................................... 18
Les jeunes sensibilisés
aux discriminations ................................. 19
Des idées germent dans les villages ........ 19
Opération tranquillité vacances .............. 20
Un prix pour une apprentie
qui le mérite bien ! ................................... 20
Réception des nouveaux citoyens 
et résidents .............................................. 21
Mérites : changement de date ................ 22
Les aînés ont fêté Noël avant l’heure..... 22

sommaire

Bravo Théo ! ............................................... 4
Interview du nouveau directeur
de Nendaz Tourisme ................................. 5
Tourisme : les événements de l’été .......... 7
Le Moulin du Tsâblo à la fête .................. 10
Nendaz bougera ...................................... 11
Le Nînd’Art vous attend .......................... 12
Chasse de Pâques à Brignon .................. 13
Perturbation de la circulation 
à Haute-Nendaz ...................................... 13
Service SMS : ce qu’il faut savoir ............ 14
Ces Nendards qui s’illustrent :
Jacques Métrailler .................................. 14
Les invitations de l’animation
socioculturelle ......................................... 16

edito
par Patricia Conti-Delaloye

Rassembler ! Voilà le maître-mot de notre 

belle Commune en ce printemps 2018. 

Dans notre société actuelle, où la digi-

talisation a pris une part importante 

dans notre fonctionnement, force est 

de constater que les rapports humains 

prennent la tangente. Il est certes plus 

facile, voir plus mesquin pour certains, 

de débattre dissimulé derrière un clavier 

ou un smartphone plutôt que de s’expri-

mer à haute voix. Or, rien ne remplacera 

jamais une poignée de mains, une dis-

cussion autour d’une table, une ren-

contre au détour d’un chemin.

La Commune est sensible à ce que ses 

citoyennes et citoyens soient fiers de 

vivre dans leurs villages, ensemble et 

unis. Pour ce faire, de magnifiques pro-

jets ont vu le jour. Ils répondent à une 

réelle attente de la collectivité. Un des 

derniers nés, baptisé « mon village a une 

âme », cadre parfaitement à cet objectif. 

L’intention première étant de permettre 

la rencontre, de créer du lien entre les 

habitants des différents villages et, par 

la suite, entre les villages eux-mêmes. 

L’occasion de partager, d’échanger, 

de réfléchir ensemble aux besoins et 

de cocréer des projets répondant aux 

attentes des habitants. Remettre l’hu-

main au centre, lui redonner la place 

qui lui revient, laisser à chacun la pos-

sibilité de s’exprimer sur ses envies, ses 

rêves ; autant d’éléments fédérateurs 

qui enrichissent inévitablement la vie 

communautaire. A ce jour, 12 co-pro-

jets répartis sur 3 villages permettent 

à plus de 70 personnes de 16 à 65 ans 

d’expérimenter l’intelligence de groupe. 

Le plaisir et la créativité qui ressortent 

de ces rencontres prouvent que nous 

avons besoin de ces liens physiques 

qu’aucune tablette ou écran ne rempla-

ceront jamais. 

Un événement majeur a porté l’ensemble 

de nos citoyens et citoyennes vers un ras-

semblement massif : l’accueil de notre 

triple médaillé d’or des JO paralympiques 

2018 de PyongChang Théo Gmür ! Toute 

la population s’est mobilisée autour de 

ce grand champion, toute la population 

a vibré d’émotions en le voyant défiler 

au milieu d’enfants enthousiastes, de 

grands-parents admiratifs, de parents 

attendris, toute la population a pleuré de 

joie devant l’humilité, la leçon de courage 

et d’abnégation qu’il nous a donné. Dans 

ces moments où le temps a suspendu 

son vol, l’unité d’une communauté s’est 

faite pleinement ressentir. C’était beau, 

c’était vrai, c’était magique et c’est grâce 

à vous toutes et à vous tous. Vous avez 

démontré qu’il est encore possible de se 

rencontrer, de se sourire, de s’accoler et 

de partager des instants d’aujourd’hui, 

uniques et précieux qui deviendront nos 

souvenirs de demain, indélébiles.  

Gageons que cette journée particulière 

donne l’envie à chacune et à chacun 

d’entre vous d’aller vers l’autre, de lui 

ouvrir la porte, de l’écouter. Le temps 

est un bien inestimable, savoir le don-

ner aux autres est enrichissant. Avec les 

beaux jours qui arrivent, l’opportunité de 

se rencontrer vous sera donnée à l’oc-

casion de nombreuses manifestations. 

Saisissez-la !

A vous toutes et tous, belle saison esti-

vale ! Profitez de chaque instant et des 

êtres qui vous sont chers.

« C’est le temps que tu as perdu pour 

ta rose qui fait ta rose si importante » 

Antoine de St-Exupéry

Patricia Conti-Delaloye,
conseillère communale 
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L’Assemblée primaire de Nendaz a accepté le 19 décembre 2017 le nouveau règlement sur la taxe de séjour ainsi que le 

budget 2018 de la Municipalité. 90 citoyens avaient fait le déplacement. 

Un budget équilibré

Le Conseil communal a présenté un 

budget 2018 équilibré avec un excédent 

de revenus de Fr. 479’920.–, un excé-

dent de financement de Fr. 72’720.– et 

une fortune de Fr. 36’359’571,58.

Le président Francis Dumas a briè-

vement exposé les différents inves-

tissements prévus, notamment pour 

terminer les travaux de réfection de la 

salle de gymnastique du cycle d’orien-

tation, pour contribuer à l’entretien 

des routes, pour garantir la qualité 

du réseau d’eau potable et d’assai-

nissement des eaux usées, pour la 

construction de la future maison de la 

santé à Haute-Nendaz, pour l’aména-

gement des places de jeux, etc.

« Nous n’aurons pas besoin de recou-

rir à l’emprunt, les investissements 

nets étant couverts par la marge d’au-

tofinancement », s’est-il réjoui.

L’Assemblée primaire a accepté le 

budget 2018 de la Municipalité tel 

que présenté et a pris note du plan 

financier 2018-2021. Pour plus de 

précisions et de chiffres, retrouvez le 

budget 2018 dans son intégralité sur  

www.nendaz.org/budget.

Au préalable, l’Assemblée bourgeoi-

siale en avait fait de même pour le 

budget 2018 de la Bourgeoisie.

La taxe de séjour forfaitisée

L’Assemblée primaire avait ensuite 

à se prononcer sur le nouveau règle-

ment relatif à la taxe de séjour. « Le 

tourisme est un secteur très important 

pour notre économie. Nous devons 

nous donner les moyens de maintenir 

l’attractivité de notre destination », a 

souligné Frédéric Fragnière, conseil-

ler communal en charge de la com-

mission « Economie et tourisme ». 

Le nouveau règlement est le fruit d’un 

long travail de réflexion avec, autour 

de la table, des représentants de tous 

les acteurs du tourisme : hébergeurs 

professionnels, partenaires commer-

çants, membres de Nendaz Tourisme 

et propriétaires de résidence secon-

daire. Après une phase de consulta-

tion ouverte à tous, il lui a été apporté 

quelques ajustements (exonération à 

hauteur de 50% pour les logements 

non habitables durant la saison 

d’hiver, exonération totale en cas de 

copropriété sur un logement si un des 

copropriétaires est domicilié sur la 

commune, etc.). De plus, la date d’en-

trée en vigueur a été repoussée d’une 

année afin d’effectuer ce changement 

important en tenant compte des inté-

rêts de tous les acteurs.

La Société de Développement a 

accepté cette nouvelle base légale, à 

titre consultatif, en novembre 2017. 

L’Assemblée primaire l’a approuvé le 

19 décembre 2017 à 83 oui contre 7 non.

La forfaitisation de la taxe de séjour 

interviendra au début de la prochaine 

année touristique, soit le 1er novembre Francis Dumas, président de la Commune. © Sonia Délèze

budget 2018 et règlement sur la taxe de séjour approuvés
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Frédéric Fragnière, président de la commission « Economie et tourisme ». © Sonia Délèze

2018. Aujourd’hui, la taxe de séjour 

ne permet que le bon fonctionne-

ment de la partie « informations et 

animations » de l’office du tourisme, 

ce qui est clairement insuffisant. Le 

montant perçu devrait doubler, ce 

qui permettra des investissements 

tant en termes d’infrastructures que 

de services. « Il doit profiter dans son 

intégralité aux assujettis. Il ne pourra 

donc que servir à l’amélioration de 

l’offre touristique », a rappelé Frédé-

ric Fragnière.

 

Tous les habitants et propriétaires de 

Nendaz ont reçu une carte de déchet-

terie qui leur permet de se débarras-

ser gratuitement de certains types de 

déchets provenant des ménages, dont 

notamment les déchets verts. Il s’agit 

d’un service proposé aux particuliers 

par la Commune, qui elle paie pour leur 

élimination. Or des abus ont été consta-

tés : dans les cas les plus marquants, 

des personnes amenaient chaque année 

entre 5 et 29 tonnes ! Il est évident qu’un 

tel volume de déchets verts ne peut que 

provenir d’une activité professionnelle.

L’Exécutif communal a donc fixé la 

limite pour un dépôt gratuit à deux 

tonnes par an. Au-delà de ce poids, la 

tonne sera facturée selon le tarif pra-

tiqué par Ecobois à savoir 100 francs/

tonne.

limitation du dépôt gratuit de déchets verts
Le Conseil communal a décidé de restreindre à 2 tonnes par année la quantité de déchets verts qu’un particulier a le 

droit de déposer sans frais à la déchetterie des Eterpas et au Centre de tri Ecobois.

Combien coûtera la taxe de séjour ?

Le montant de la taxe de séjour est fixé par nuitée, selon la zone touristique dans laquelle se situe le logement : 

 ZONE 1 EN FR.  ZONE 2 EN FR.

Pour les hôtels et autres formes d’hébergements structurés (auberge, chambre d’hôte, B&B) 3.50 1.75

Pour les hébergements collectifs (logement de groupe, colonie, cabane de montagne) 3.00 1.50

Pour les logements de vacances (appartement, studio, chalet) 3.50 1.75

Les enfants âgés de 6 à 16 ans paient la moitié du montant. Les enfants de moins de 6 ans ne paient pas de taxe de séjour. 

Le plan des zones touristiques est consultable à l’administration communale et à Nendaz Tourisme, ou peut être télé-

chargé sur www.nendaz.org dans l’onglet Nendaz officiel sous les règlements communaux.

 

Comment sera-t-elle perçue ?

• Pour les hôtels et autres formes d’hébergements structurés ainsi que pour les hébergements collectifs, la perception 

se calcule à la nuitée effective.

• Pour les logements appartenant à un propriétaire domicilié sur la commune, en cas de location à des personnes assu-

jetties, la perception se calcule à la nuitée effective

• Nouveau : pour les logements de vacances appartenant à un propriétaire non-domicilié, la perception se calcule sous 

forme d’un forfait annuel, en fonction de la surface du logement :

CATÉGORIE DE LOGEMENT FACTEUR FORFAIT ZONE 1 FORFAIT ZONE 2

  EN FR. EN FR.

a) moins de 45 m2 2 350 175

b) entre 46 et 65 m2 3 525 262.50

c) entre 66 et 90 m2 4 700 350

d) entre 91 et 120 m2 5 875 437.50

e) entre 121 et 150 m2 6 1050 525

f) plus de 150 m2 7 1225 612.50
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bravo Théo !

« Bravo Théo » pouvait-on lire sur les 

banderoles accrochées à travers la 

station. La population nendette était 

venue en nombre acclamer comme 

il se doit son champion lors de la 

réception officielle organisée par la 

Commune.Ce très chaleureux accueil, 

l’athlète de 22 ans le méritait ample-

ment, comme l’a souligné le conseiller 

d’Etat valaisan Christophe Darbellay : 

« Tu fais partie de ces êtres d’excep-

tion qui transforment les obstacles en 

tremplin. Tu as récolté en Corée toute 

la volonté et les efforts semés ici. »

Hémiplégique du côté droit suite à 

un AVC alors qu’il n’avait que 2 ans, 

Théo Gmür s’est battu pour arriver au 

plus haut niveau de sa discipline. Son 

ascension a été fulgurante : la saison 

dernière, il skiait encore régulière-

ment en Coupe d’Europe, et ce n’est 

que cet hiver qu’il s’est véritablement 

révélé avec deux premières victoires 

de Coupe du monde en géant. 

Au-delà des espérances

« Je suis parti aux Jeux en me disant 

que remporter une médaille était à ma 

portée, mais trois fois l’or je ne pou-

vais pas l’imaginer », explique-t-il. Et 

d’ajouter : « La vraie pression, malgré 

mes victoires quelques jours aupa-

ravant en descente et super-G, je l’ai 

sentie au moment de m’élancer pour le 

géant. C’est sur cette course que l’on 

m’attendait. » Pression superbement 

gérée puisqu’elle ne l’a pas empêché 

de monter pour la troisième fois sur la 

première marche du podium.

« J’ai vécu de nombreuses émotions 

grâce à toi, de l’anxiété quand tu pre-

nais le départ, puis de l’admiration et 

une grande joie », s’est enthousiasmé 

le président de la Commune Fran-

cis Dumas qui reconnaît avoir versé 

quelques larmes devant son téléviseur.

Un retour au pays émouvant

Pour sa part, Théo Gmür affirme avoir 

pleinement réalisé son exploit à son 

arrivée en Suisse, lors des réceptions 

qui ont été organisées en son honneur 

entre Zurich, Sion et Nendaz. Cette 

dernière, avec face à lui tant de per-

sonnes qui ont marqué son enfance 

et sa vie de jeune adulte, a été la plus 

émouvante. « C’est complètement fou. 

Vous ne pouviez pas me faire meilleur 

cadeau. C’est encore mieux que de 

gagner des médailles », a-t-il lancé à 

la foule réunie devant le centre sportif 

de Haute-Nendaz.

Le champion reste très attaché à sa 

commune. Il étudie à Macolin mais 

revient dans les montagnes valaisannes 

aussi souvent que possible. S’il y a suivi 

ses premiers entraînements avec le ski-

club Arpettaz, Nendaz est aujourd’hui 

avant tout le havre de paix où il peut se 

ressourcer et trouver son équilibre. 

Pas reposante la vie de champion

A son retour de PyeongChang, Théo 

Gmür a enchaîné les réceptions, les 

interviews et les rencontres avec 

d’éventuels sponsors. Il s’est ensuite 

concentré sur les Championnats 

suisses avant de reprendre le chemin 

des études. Des vacances ne sont pas 

pour l’heure au programme, la faute 

à des examens à préparer pour juin 

et septembre. Ses objectifs ? « Je vise 

les Championnats du monde 2019 qui 

auront lieu à Obersaxen dans les Gri-

sons. Sinon, à très long terme, j’es-

père que les JO 2026 auront lieu en 

Valais et pouvoir y participer. Ce serait 

peut-être une belle manière de termi-

ner ma carrière de sportif. »

 

Les Nendards ont accueilli le mercredi 21 mars, à grands coups de sonnettes et de drapeaux, l’enfant du pays revenu des 

Jeux paralympiques de PyeongChang avec trois médailles d’or autour du cou.

Banderoles et drapeaux ont été accrochés pour accueillir le triple médaillé d’or.
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l’interview du nouveau directeur de Nendaz Tourisme

Baptiste Constantin, Nendard d’ori-

gine et âgé de 31 ans, est détenteur 

d’un Bachelor of Science HES-SO 

en Economie d’entreprise et dirige, 

depuis décembre 2010, le départe-

ment « Administration & Finances » 

de Nendaz Tourisme. 

Pourquoi avoir déposé votre

candidature à ce poste de directeur ?

Après avoir occupé durant sept ans 

la même fonction au sein de Nendaz 

Tourisme, j’ai ressenti le besoin d’un 

nouveau challenge professionnel. Cette 

opportunité est donc arrivée à point 

nommé. Je suis très enthousiaste à 

l’idée de pouvoir agir sur un plan plus 

global, d’être en contact direct avec les 

acteurs de la destination et d’acquérir de 

nouvelles connaissances. J’avais aussi 

envie de m’engager pour ma Commune 

qui m’apporte beaucoup depuis toujours.

Après avoir assuré l’intérim depuis septembre 2017, Baptiste Constantin a officiellement succédé à Sébastien Epiney à 

la tête de Nendaz Tourisme le 1er janvier dernier.

Le conseiller d’Etat Christophe Dar-

bellay et le président de la Commune 

Francis Dumas ont assuré la partie 

officielle de cette réception.

Des enfants ont accroché des dessins 

de félicitation dans sa rue. Une jolie 

attention.Théo Gmür s’est prêté au jeu des dédicaces.

Plus de photos de cette réception à découvrir sur www.nendaz.org/theo.

Pour récompenser Théo Gmür de son 

exploit, la Commune de Nendaz lui a 

offert un chèque de 2026 francs, petit 

clin d’œil à l’éventuelle future organi-

sation des JO en Valais en 2026.

Les Nendards avaient fait le déplacement en nombre.

Pour Théo Gmür, le défilé a été moment 

fort : « C’était vraiment émouvant tous 

ces gens au bord de la route que je 

connais depuis petit. »



6   I   NENDAZPANORAMA

Quel est le rôle du directeur

de Nendaz Tourisme ?

Premièrement, je m’assure que les 

deux missions principales de nos deux 

entités soient remplies, à savoir l’orga-

nisation et la gestion de l’information 

et de l’animation en ce qui concerne 

la Société de Développement ainsi que 

la promotion et le marketing pour ce 

qui a trait à Nendaz Tourisme SA. Je 

coordonne l’ensemble des activités qui 

y sont inhérentes. Ensuite, j’ai égale-

ment, en tant que directeur, un rôle de 

représentation de la destination à jouer, 

tant au niveau local qu’auprès d’asso-

ciations et organismes faîtiers canto-

naux et nationaux. Enfin, il me tient à 

cœur d’être disponible, ouvert d’esprit 

et à l’écoute des différents partenaires 

et prestataires de service de notre des-

tination afin de fédérer et de faire en 

sorte que chacun tire à la même corde.

Qu’est-ce qui a changé

pour vous depuis votre nomination ?

L’organisation et la durée des jour-

nées de travail mais aussi le nombre 

de sollicitations. J’ai davantage de 

contacts directs, que ce soit avec les 

partenaires, les propriétaires de rési-

dence secondaire ou les citoyens mais 

ces moments d’échange se révèlent 

extrêmement stimulants et très inté-

ressants. Il en ressort souvent des 

suggestions et des idées d’améliora-

tion pertinentes. 

Quels sont, à vos yeux, 

les atouts de notre destination ?

De par l’étendue de notre territoire, 

nous bénéficions, été comme hiver, 

d’une diversité incroyable tant en 

termes d’activités que de paysages. 

Nendaz est un terrain de jeux parfait 

pour tous les amoureux de la nature, 

qu’ils aiment la parcourir à pied, en 

raquettes, à ski ou en vélo. C’est aussi 

un lieu où il fait bon vivre qui com-

prend tous les avantages d’une ville 

tout en étant à la montagne. Le type 

de clientèle est très varié avec des 

propriétaires de résidence secon-

daire régulièrement présents, des 

hôtes à la semaine ou en week-end et 

des visiteurs d’un jour. Cet équilibre, 

couplé à la fidélité de nos résidents 

principaux, permet aux commerces 

locaux de vivre durant toute l’année. 

Aussi, Nendaz est probablement la 

seule destination valaisanne de mon-

tagne à avoir vu sa population rési-

dente augmenter de plus de 1’000 

habitants en une décennie, ce qui, 

selon moi, prouve indéniablement son 

attractivité !

Qu’est-ce qui peut encore 

être développé ?

Il faut être clair : Nendaz est d’abord 

reconnue comme destination hiver-

nale, très prisée pour son magnifique 

domaine skiable. Même si le ski a 

encore de très belles années devant 

lui, je pense que notre plus grande 

marge de progression se situe en 

dehors de la période hivernale. L’été 

a d’ailleurs déjà bien progressé ces 

dernières années, étant donné qu’il 

engendre 33% des nuitées en 2017 

contre 25% en 2011. Nous devons 

donc continuer à mettre un accent 

particulier sur le développement des 

activités 4 saisons. Une amélioration 

des infrastructures existantes, notam-

ment au centre de la station, est éga-

lement nécessaire. Un bon produit 

est le meilleur marketing qu’il soit et 

quand un hôte arrive à Nendaz, il doit 

y trouver ce qu’il attend et disposer de 

toutes les informations utiles à son 

séjour chez nous.

Quels objectifs vous donnez-vous 

professionnellement ?

Je n’ai pas de plan de carrière. Ce 

qui m’importe, c’est d’avoir du plai-

sir à me lever le matin et à travailler 

avec mes collaborateurs. C’est aussi 

très important pour moi de trouver un 

sens à ce que je fais et de voir que cela 

porte ses fruits. Je suis honoré et très 

heureux de participer activement au 

développement économique et touris-

tique durable de Nendaz.

Quel bilan dressez-vous 

de ces trois premiers mois ? 

Avez-vous rencontré

des difficultés particulières ?

J’avais déjà une très bonne connais-

sance de l’organisation et des dos-

siers, je n’ai donc pas eu de grosses 

surprises. L’équipe opérationnelle  de 

Nendaz Tourisme est compétente et 

s’engage pleinement dans la réus-

site de nos missions de base, je n’ai 

donc pas eu à régler de problèmes 

particuliers. En collaboration avec dif-

férents partenaires, de nouveaux évé-

nements sont nés cet hiver comme 

« Nendaz fête les Rois », « Le Nendaz 

Cable Park » et « Les Brasseurs font 

du ski ». Il y a une bonne énergie, des 

acteurs du tourisme engagés et des 

idées innovantes dans notre destina-

tion. Aussi, la nouvelle de ma nomi-

nation a reçu un très bon accueil et 

c’est finalement ça qui m’a peut-être 

le plus surpris. 

Plus personnellement, 

quels sont les lieux 

que vous appréciez à Nendaz ? 

Qu’aimez-vous 

faire durant vos loisirs ?

Je profite de tout ce qui nous est 

offert à Nendaz : randonnées, autant 

sur les bisses qu’en montagne, ainsi 

que le ski en hiver et le VTT en été. 

D’ailleurs, pendant la belle saison, 

j’essaie un maximum de me rendre au 

travail en VTT électrique. Parmi mes 

balades préférées, je pourrais citer 

celle menant au lac du Grand Désert 

ou celle reliant le Plan du Fou à la 

Dent de Nendaz pour son panorama 

exceptionnel. Et si je devais choisir un 

lieu « coup de cœur » sur notre belle 

commune, je dirais Planchouet que 

j’apprécie pour y avoir vécu plusieurs 

années et que je considère comme un 

véritable havre de paix.

Baptiste Constantin. © Nendaz Tourisme
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tourisme : les événements de l’été
Que ce soit pour les vacanciers ou les habitants de la Commune, l’été à Nendaz est jalonné par de multiples animations. 

A vos agendas ! 

Finale nationale de la race d’Hérens

Tension, suspense, émotion, … la finale nationale du combat des reines offre 

un spectacle unique qui, bien au-delà du Valais, compte toujours plus de pas-

sionnés.

Lieu : à l’arène de Pra Bardy à Aproz  Dates : 5-6 mai 2018

©
 E

m
il

ie
 D

e
n

a
ye

r

Solid’Air

Solid’Air cette année, c’est une course VTT pour les enfants, des animations 

ainsi qu’un spectacle de Yann Lambiel et Marc Donnet-Monay. Si le concept a 

été revisité, le but de cette édition 2018 reste toujours le même : partager un 

moment de convivialité et récolter des fonds afin d’améliorer le quotidien des 

malades atteints de mucoviscidose et de leurs familles.

Lieu : sur la plaine des Ecluses Date : 19 mai 2018

Réveil des marmottes

Où se cachent-elles ? Comment vivent-elles ? Profitez d’une promenade guidée 

tout public de 5 km dans les alentours de Tortin pour aller rendre une petite 

visite aux marmottes et en apprendre plus sur elles. Cette activité, organisée 

dans le cadre de la Fête de la nature, est gratuite.

Lieu : rendez-vous à Date : 26 mai 2018

Nendaz Tourisme Horaire : de 9 h à 12 h 30

Réservation obligatoire auprès de Nendaz Tourisme

Fête interculturelle

La Fête interculturelle rassemble différentes communautés étrangères pré-

sentes à Nendaz. Ces dernières partagent avec les Nendards et avec les hôtes 

de passage un peu de leur culture que ce soit par la nourriture, le folklore, 

la danse ou la musique. Cet événement met ainsi en valeur la diversité et la 

richesse culturelle de notre région. (voir page 18)

Lieu : sur la plaine des Ecluses Date : 2 juin 2018
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Journée des Moulins

L’Association pour la sauvegarde du patrimoine nendard vous invite le samedi 

12 mai 2018 à faire la fête autour du Moulin du Tsâblo. Venez assister à la mise 

en eau du bisse du Milieu qui l’alimente. Puis suivez l’eau qui ruissellera à nou-

veau jusqu’au moulin ! (voir page 10)

Lieu : entre le départ du bisse  Date : 12 mai 2018

du Milieu à Planchouet et le moulin 

du Tsâblo à Haute-Nendaz
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Peppiland

Peppiland se promène à travers toute la Suisse romande à l’arrivée des beaux 

jours. A chaque fois, ce parc de châteaux gonflables fait le bonheur des enfants ! 

2000 m2 pour s’amuser, sauter et courir.

Lieu : sur la plaine des Ecluses Dates : du 27 juin au 8 juillet 2018

 Horaire : mercredi de 14 h-20h  ;

 jeudi, vendredi et samedi de 11 h-20 h

 et dimanche de 11 h-19 h

Marché nendard

De nombreux stands transforment le cœur de la station en place piétonne. 

Plus qu’un simple marché, il s’agit d’une rencontre privilégiée entre hôtes et 

Nendards. Stands de restauration, d’artisanat, de produits du terroir et des 

commerces locaux. Animations pour les enfants et production de groupes de 

musique.

Lieu : dans le centre de la station Dates : tous les mercredis 

 du 4 juillet au 22 août 2018 

Sunset Plan du Fou

Profitez d’un magnifique coucher de soleil depuis la terrasse du Restaurant 

du Plan du Fou. Dégustez ensuite un menu typique dans un cadre somptueux : 

assiette valaisanne, raclette à discrétion et sorbet abricot.

Lieu : Plan du Fou Dates : 7, 14 et 28 juillet, 4, 11 et 18 août,

 1er et 15 septembre 2018

 Horaire : départ de Siviez à 18 h 30 ;

 dernière descente à 22 h

Réservation obligatoire auprès de NVRM

Coop Randonnées Familles

Quoi de mieux qu’un jeu de piste autour d’une jolie histoire pour se balader avec 

ses enfants ? C’est ce que propose cette journée de la randonnée en famille 

placée sous le thème d’Alice au pays de la randonnée.

Lieu : Nendaz Station Date : 7 juillet 2018
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Nuit de la randonnée

Nendaz participera à la 13e Nuit suisse de la randonnée. Le programme reste 

encore à définir. L’occasion de découvrir et de vivre les paysages sous un autre 

jour – à savoir au clair de lune! Les randonnées guidées vous plongent dans un 

univers nocturne qui a bien plus à offrir que des ombres interminables et des 

étoiles étincelantes.

Lieu : à définir Date : 23 juin 2018
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Festival international de guitare classique

Le festival de guitare de Nendaz propose au public des concerts gratuits de 

grande qualité musicale autour de la guitare dans une jolie chapelle de mon-

tagne. Sur des thèmes variés, les programmes des récitals puisent dans les 

trésors traditionnels ou contemporains de différentes écoles.

Lieu : Chapelle du Bleusy Dates : tous les vendredis

 du 6 juillet au 17 août 2018

 Horaire : à 20h

Fête country

Le temps d’une journée, Siviez prend des airs de Far West avec musique et danse 

country, stands de matériel western, animations diverses et soirée festive.

Lieu : Siviez Date : 14 juillet 2018

Valais Drink Pure Festival de cor des Alpes

Le spectateur découvre cet instrument ancestral qu’est le cor des Alpes à tra-

vers le concours officiel et les morceaux d’ensemble, mais de nombreuses 

autres animations lui sont proposées: grand cortège traditionnel, productions 

de groupes folkloriques et bals champêtres.

Date : du 20 au 22 juillet 2018

Atelier avec Sonia Grimm

Sonia Grimm, artiste suisse très appréciée des enfants, donnera des ateliers. 

C’est l’occasion rêvée pour les petits de s’initier aux arts de la scène et de par-

tager un moment privilégié avec elle.

Date : 27 juillet et 3 août

Inscription obligatoire auprès de Nendaz Tourisme

Fête nationale 

La fête nationale se fête le 31 juillet à Siviez avec notamment animation musi-

cale et fabrication de lampions et le 1er août entre Tracouet avec des activités 

pour les enfants et Haute-Nendaz pour la partie festive en soirée (programme 

encore à définir).

Date : 31 juillet et 1er août 2018

Sunrise Mont-Fort

Ressentir l’immensité des Alpes dans l’aube naissante, se sentir infime sous 

les vastes cieux et voir soudain jaillir le premier rayon, telle sera votre expé-

rience. Emotion garantie…

Lieu : Mont-Fort Date : tous les jeudis

 du 12 juillet au 16 août

Réservation obligatoire auprès de NVRM
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Tour des stations

Le Tour des stations est une nouvelle course cycliste dans un environnement 

unique au cœur du Valais ! Il propose trois itinéraires différents de 50 km à 220 km.

Date : 11 août

Grand Raid BCVs

Le Grand Raid BCVs relie Verbier à Grimentz. Trois autres départs, le long du 

parcours, sont donnés, dont un à Nendaz. Les concurrents venant de Verbier 

passeront par Nendaz aux alentours de 7 h 45 pour les plus rapides.

Date : 18 août

Nendaz Trail

Le Nendaz Trail propose aux coureurs et aux marcheurs trois boucles, une de 

16 km, une de 30 km et l’autre de 65 km, au départ de Haute-Nendaz. La course 

traverse quatre communes environnantes : Nendaz, Isérables, Hérémence et Vex. 

Date : 25 août

Plus d’informations sur www.nendaz.ch/evenement
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Les festivités débuteront à 8 h 45 avec 

un copieux petit-déjeuner au Café des 

Bisses à Planchouet (navette organi-

sée au départ de Nendaz Tourisme à 

8 h 30). Puis, il sera temps d’assister à 

la mise en eau officielle du bisse du 

Milieu. Retour bucolique au fil de l’eau, 

à pied, ensuite vers Haute-Nendaz. 

Dès midi, temps de partage autour du 

Moulin du Tsâblo avec sa mise en eau, 

une petite dégustation, la mouture 

des céréales et la fabrication du pain 

au four à bois. Plus d’informations sur 

www.nendaz.org/moulin.

Un lien indéfectible

entre le moulin et le bisse 

Le Tsâblo est intimement lié au bisse du 

Milieu qui lui apporte l’eau nécessaire à 

actionner sa roue à augets verticale de 3 

mètres de diamètre. Le bisse du Milieu, 

long de 5 km, prend son eau dans la 

Printse à Planchouet, à 1440 mètres 

d’altitude. Il a été construit environ en 

1700 et il fournit annuellement plus 

3020 heures de droit d’eau. 

le Moulin du Tsâblo à la fête
La Journée suisse des moulins est fixée au 12 mai 2018. C’est l’occasion pour l’Association pour la sauvegarde du patrimoine 

nendard (ASPN) de proposer un moment de convivialité autour du Moulin du Tsâblo et du bisse du Milieu qui l’alimente.

Entretien et appel aux volontaires

Durant l’hiver, des feuilles, des branches, des arbres, des pierres viennent jon-

cher le lit du bisse. Il faut le nettoyer avant de le remettre en eau. Au printemps, 

le consortage du bisse du Milieu et la confrérie du moulin du Tsâblo entre-

tiennent le bisse à l’aide de râteaux, de fourches et de tronçonneuses. Ce travail 

d’entretien, bien que très important, est souvent ignoré des promeneurs.

Le nettoyage du bisse aura lieu le samedi 28 avril. Toute personne prête à donner 

un coup de main est la bienvenue ! Rendez-vous à 8 h devant le Déserteur avec des 

outils (pelle, râteau, fourche) et de bonnes chaussures.

Promenades solitaires

(extrait) de Jean-Pierre Michelet

(tiré du Livre du Souvenir)

[...]

Etroite banquette des bisses,

Sentier aux sinueux détours,

Tantôt bordés de précipices,

Tantôt riants, pleins de délices,

Vous me verrez aux beaux jours !

[...]

Vous êtes invités à suivre le parcours 

de l’eau, de Planchouet au moulin. 

© Droits réservés
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Nendaz bougera

Lors de l’édition 2017, Les Nen-

dards et Nendettes avaient accumulé 

ensemble durant cette semaine 64’800 

minutes d’effort (1080 heures). Fera-

t-on mieux en 2018 ? Le challenge est 

lancé et les occasions de bouger nom-

breuses…

Des cours gratuits

La semaine du 5 au 12 mai, tous les 

cours Nendaz Sport seront gratuits. 

Ce sera donc l’occasion rêvée de se 

(re)mettre au sport et pourquoi pas 

découvrir de nouvelles activités. Une 

vingtaine de possibilités s’offriront à 

vous, profitez-en.

Les Jeux sans frontières

Oyez, oyez, braves gens, damoiselles 

et damoiseaux ! Les Jeux sans fron-

tières auront lieu le samedi 5 mai sur 

la plaine des Ecluses à Haute-Nendaz. 

Ils auront pour thème le Moyen-Age. 

Cet événement est organisé par Nen-

daz Sport en collaboration avec l’as-

sociation Host Alpina Vallais. Même 

si vous n’avez pas monté une équipe, 

vous pouvez venir encourager les par-

ticipants, dansez sur des sons médié-

vaux lors des flashmobs et partagez 

un repas médiéval préparé par Loris 

Lathion.

Le VBC Nendaz Printze

Le volley-ball club ouvre gratuitement 

à tous les adultes et adolescents 

deux de ses entraînements durant la 

semaine de la Suisse bouge : le cours 

volley loisirs le lundi 7 mai de 20 h à 

22 h (seulement du jeu) et le cours vol-

ley détente le mardi 8 mai de 20 h 30 à 

22 h, tous deux à la salle de gym de la 

Biolette à Basse-Nendaz.

La visite d’un village

Les Trotteurs de la Printze proposent, 

comme à leur habitude, une marche 

à travers un village de la commune, 

le 10 mai. Après Brignon, Fey, Aproz, 

Baar et Clèbes, voici venir le tour de 

Saclentse (départ et arrivée à Basse-

Nendaz). Cette marche est ouverte à 

toute la population et a rencontré, lors 

des dernières éditions, un joli succès 

avec à chaque fois une centaine de 

participants. Rendez-vous est donné 

à 18 h sur la place de Peteré. A Sac-

lentse, Marcel Bornet fera une pré-

sentation du village. Puis un petit film 

sera projeté accompagné d’un apéro. 

En cas de mauvais temps, cette sortie 

sera annulée (en cas de doute, vous 

pouvez appeler Simon Fournier au 079 

340 76 82).

Le Club du Jeudi

Le Club du Jeudi, c’est un groupe 

d’amateurs de VTT qui se réunit une 

fois par semaine pour parcourir les 

sentiers ensemble les pieds aux 

pédales. Pas de contraintes dans ce 

club, un email est envoyé pour donner 

un lieu de rendez-vous et les membres 

viennent ou non selon leur disponi-

bilité (pas d’inscription nécessaire). 

Voilà plusieurs années que ce club 

ajoute sa rencontre hebdomadaire au 

programme de la Suisse bouge, soit 

pour 2018 le 10 mai. 

Le Foyer Ma Vallée et le P’tit Bec

Le sport n’est pas qu’affaire de perfor-

mance, loin s’en faut ! Il est bénéfique 

à toutes les étapes de la vie, aux plus 

petits comme aux aînés. Rien de plus 

logique donc que les pensionnaires du 

Foyer Ma Vallée et les enfants de la 

crèche du P’tit Bec participent à cette 

nouvelle édition de la Suisse bouge. Ils 

partageront des jeux le 7 mai avant de 

profiter d’un goûter bien mérité. 

Tournoi de pétanque des classes

C’est devenu une tradition : chaque 

année, l’Amicale de pétanque de Sac-

lentse organise durant la semaine de 

la Suisse bouge le tournoi de pétanque 

des jubilaires sur la place Gherla à 

Haute-Nendaz. Vous fêtez en 2018 vos 

50, 60 ou 70 ans ? Réservez la date du 

12 mai 2018 ! Les inscriptions se font 

auprès de Stéphanie Praz, soit par télé-

phone au 027 289 56 38, soit par email 

à l’adresse stephanie.praz@nendaz.org

Plus d’informations sur

www.nendaz.org/suissebouge  

Nendaz participera à l’édition 2018 de la Suisse bouge du 5 au 12 mai 2018. Au programme du mouvement bien sûr mais 

également une bonne dose de convivialité. 

Les jeux sans frontières version 2017. 

Cette année, une ambiance médiévale 

planera sur cette journée. © Charly Venetz

Les Trotteurs de la Printze vous invite 

à vous balader à travers Saclentse.

© Aline Fournier

Profitez de cette semaine pour tes-

ter des cours Nendaz Sport gratuite-

ment ! © Sonia Délèze

Vous êtes nés en 1948, 1958 ou 1968 ? 

Le tournoi de pétanque des jubilaires 

organisés dans le cadre de la Suisse 

bouge est fait pour vous ! © Nendaz Sport
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Les jeunes du cycle d’orientation

Thème : les 5 sens

Date : du 15 au 22 juin 2018 

Peintures

de Christelle Magarotto

Titre de l’exposition : « Fleurs d’ail-

leurs et montagnes d’ici »

Date : du 29 juin au 8 juillet 2018

Horaire : tous les jours de 16 h à 20 h

Vernissage : vendredi 29 juin dès 18 h 30 ; 

soirée littéraire avec Jean-François 

Fournier and friends à cette occasion

Loredana Geninazza

Thème : « Pétales et pinceaux » : expo-

sition d’aquarelles botaniques

Date : du 14 au 29 juillet 2018

Vernissage : samedi 14 juillet à 16 h

La peinture botanique et moi (quelques 

mots de l’artiste) : Mon amour pour les 

tableaux botaniques est né lorsque 

j’étais toute petite, je les trouvais dans 

un livre que j’aimais feuilleter, le soir, 

dans ma chambre.

J’ai toujours pensé que chacun d’eux 

avait une histoire à raconter : comme 

celle d’un artiste qui, avec une feuille 

blanche devant lui et une fleur en face, 

commence à dessiner avec un crayon 

au début avec un trait très léger, riche 

en détail et qui, une fois le dessin 

terminé, mélange les couleurs de la 

palette pour trouver la couleur parfaite 

de la fleur et commence à la peindre, 

en laissant des parties blanches pour 

simuler la lumière et en ajoutant des 

ombres nécessaires, pour donner la 

tridimensionnalité de son œuvre.

J’imaginais aussi l’aventure d’un bota-

niste qui voyageait sur toutes les mers 

pendant des années et visitait des lieux 

inconnus en dessinant les fleurs et les 

fruits jamais vus. L’appareil photogra-

phique n’existait pas encore et c’était 

le seul moyen pour documenter toutes 

ces merveilles. La peinture botanique 

ne veut pas remplacer la photographie 

mais est un art qui demande beaucoup 

de patience et de précision.

Photographes amateurs 

de Nendaz et du sculpteur 

Christophe Schaer

Date : septembre 2018 

Exposition pour les 90 ans 

du Ski Club Arpettaz

et les 50 ans de la Cabane St-Laurent

Date : du 12 au 28 octobre 2018

Vernissage : vendredi 12 octobre 2018 

à 18 h

 

Exposition de Guy Saillen

Date : du 9 au 25 novembre 2018

Horaires : vendredi, samedi et dimanche 

de 16 h à 19 h 

Vernissage : vendredi 9 novembre 2018 

à 18 h 30 

Exposition 

de Pierre-Gérard Crettaz

Date : du 1er décembre 2018 au 3 février 

2019

Des compléments d’informations 

seront apportés tout au long de l’an-

née sur le site communal www.nendaz.

org/nindart et sur www.nindart.ch.

 

le Nînd’Art vous attend
Le Nînd’Art propose tout au long de l’année des expositions aussi riches que variées. Retrouvez ci-dessous les prochains 

rendez-vous proposés.

Retour en photos sur la 1re exposition du Nend’artistes

Date : du 1er décembre 2017 au 7 janvier 2018 © Willy Maury

Retour en photos sur la 2e exposition du Nend’artistes

Date : du 19 janvier au 25 février 2018 © Willy Maury

Retour en photos sur l’exposition de Béatrice Bälli et Manon Grandjean-Bälli

Date : du 24 mars au 28 avril 2018 © Willy Maury
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chasse de Pâques à Brignon

Une cinquantaine d’enfants y ont pris 

part en famille. Regroupés en équipes, 

ils ont ainsi visité 8 postes, 4 abordant 

des traditions païennes et les 4 autres 

des traditions catholiques. A chacune 

de ces haltes, les participants ont dû 

réussir un jeu pour recevoir un tam-

pon avec une lettre. A la fin, il fallait 

découvrir le mot caché pour relever 

le défi final. Cette chasse de Pâques 

s’est terminée par un concours de 

zumba : un enfant par équipe a repré-

senté son groupe et le public a fait 

figure de « jury » par ses applaudis-

sements. Evidemment, tous en sont 

sortis gagnants et ont reçu un lapin en 

chocolat ! Chaque équipe était invitée 

à apporter des boissons ou un en-cas 

à partager pour le goûter et l’apéro. 

Musique et jeux étaient au programme 

de la fin de ce bel après-midi de convi-

vialité.

Merci

L’animation socioculturelle de Nendaz 

adresse un grand bravo aux mamans 

organisatrices. Elle remercie éga-

lement toutes les personnes qui ont 

donné un coup de main, que ce soit 

en tenant un poste ou en aidant à la 

mise en place, ainsi que la Jeunesse 

nendette qui a prêté son local. Elle 

vous donne d’ores et déjà rendez-vous 

l’année prochaine !

 

L’animation socioculturelle de Nendaz, en étroite collaboration avec des mamans de Brignon, a organisé un jeu de piste 

à travers leur village et celui de Beuson le dimanche 25 mars dernier.

Un représentant par équipe s’est essayé à la zumba. © Animation socioculturelle de Nendaz

Sabrina Babecki (avec le chapeau), animatrice socioculturelle en formation à 

Nendaz, entourée des trois mamans de Brignon qui ont imaginé cette chasse de 

Pâques, soit de gauche à droite Véronique Charbonnet, Anne Voide et Raphaëlle 

Fournier. © Animation socioculturelle de Nendaz

Il s’agit en fait de la dernière phase des 

travaux d’amélioration de la route can-

tonale à Haute-Nendaz qui ont été éta-

lés sur plusieurs années. Ils ont d’abord 

concernés des tronçons dans le village, 

puis jusqu’à la Crête et aujourd’hui du 

virage du Cerisier au premier carrefour 

à l’entrée de la station.

Ce chantier a débuté en automne avant 

d’être interrompu pour l’hiver. Il a donc 

repris début avril. Durant toute la durée 

de l’ouvrage, le trafic n’est autorisé que 

dans un sens, celui de la montée.

Pour la descente, une déviation est 

mise en place passant par le virage 

du Déserteur, la route des Argeys et la 

route du Bleusy.

Nous vous remercions d’avance pour 

votre compréhension.

 

perturbation de la circulation à Haute-Nendaz
L’entrée dans la station se fait en sens unique jusqu’au 27 juillet en raison de travaux de réfection de la route cantonale. 

Ce tronçon ne peut plus qu’être 

emprunté dans le sens de la montée. 

Veuillez vous conformer aux indica-

tions sur place. © Sonia Délèze
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Le premier SMS a été envoyé en juillet 

2017. Une vingtaine ont suivi depuis, par-

fois adressés à tous les abonnés parfois 

seulement à ceux habitant un village ou 

un quartier donné. 3835 personnes y ont 

souscrits à ce jour, la moitié étant des 

citoyens nendards, l’autre des proprié-

taires de résidence secondaire.

Comment s’y (dés)inscrire ?

Il est possible d’adhérer au service SMS 

de la Commune en tout temps. Un for-

mulaire est disponible en ligne : www.

nendaz.org/sms. N’oubliez pas d’avertir 

l’administration communale en cas de 

changement de numéro.  De la même 

manière, il est aussi possible de s’y 

désinscrire lorsque vous le souhaitez. 

Pour l’annoncer, un simple email à 

commune@nendaz.org mentionnant votre 

nom, prénom et date de naissance suffit. 

Quand est-il utilisé ?

Pour rappel, le but premier du service 

SMS est de pouvoir lancer des alertes 

dans des situations extraordinaires. 

Ce type de situation ne se présente 

heureusement que très rarement. 

D’autres nouvelles communales sont 

transmises par ce biais, soit environ 

un SMS par mois, ce qui permet aussi 

de s’assurer que le système fonc-

tionne correctement.

Chaque envoi de SMS, qui se limite 

à 153 caractères, implique des coûts 

non négligeables. De plus, l’idée n’est 

pas de spammer les abonnés avec de 

nombreux messages. Il n’est donc pas 

possible d’en faire usage pour relayer 

toutes les informations communales. 

A noter que vous trouverez de nom-

breuses communications sur www.

nendaz.org/news et les événements 

ayant lieu à Nendaz sur www.nendaz.

org/manifestations.

Des lignes directrices ont été

ainsi rédigées pour définir 

quand le service SMS est utilisé :

• En priorité pour les urgences :

- Evacuation d’un quartier

- Pollution d’eau

- Mise en garde en cas de danger 

naturel 

- Mesures prises et à prendre après 

une catastrophe naturelle

• Autres thématiques

 qui peuvent être abordées :

- Convocations aux assemblées pri-

maires

- Interdictions de feu (risque incendie)

- Fermetures prolongées de routes 

(si au moins d’une journée et si 

prévisibles) 

- Coupures d’eau (si prévisibles et en 

lien avec les conduites communales)

- Nouvelles réglementations

- Evènements communaux

- Avertissements concernant les 

responsabilités de chaque citoyen, 

comme le déblaiement des toits, le 

fauchage des prés, etc.

- Changements de « programme » 

par rapport à une information 

déjà véhiculée (dans un flyer ou un 

Nendaz Panorama). 

Cet habitant de Baar a fait des études 

d’économiste et est aujourd’hui direc-

teur du Centre de cautionnement et de 

financement SA. Il est aussi à la tête 

d’une jolie tribu. Mais depuis toujours, il 

a besoin d’ajouter une touche artistique 

à son quotidien pour trouver l’équilibre. 

En plus de la création de « sa comé-

die humaine » (voir encadré), Jacques 

Métrailler a participé à de nombreux 

projets : une dizaine de pièces de 

théâtre, des productions dans le cadre 

de la troupe Le Mim’Osa de Nendaz, des 

mise en scène de Bernard Sartoretti, 

des productions d’importance comme 

Martignix, avec Yann Lambiel, ou encore 

des courts et moyens métrages.

D’où vous vient cet intérêt

pour la scène ?

Tout petit, je mettais sur pied des ani-

mations pour les mariages et fêtes de 

famille. J’ai toujours eu la certitude 

que jouer sur scène ferait partie de 

ma vie. Le fait d’avoir laissé la scène 

de côté plusieurs années, je le voyais 

comme une « anomalie ». Ceci étant, je 

n’ai jamais eu le trip de la carrière ou 

l’idée de « monter à Paris ».

 

Est-ce que vous écrivez pour avoir

ensuite un texte à jouer 

ou est-ce aussi un véritable plaisir ?

La création s’est aussi, plus tard, 

imposée comme une nécessité. A cer-

taines périodes, j’en ressens le besoin. 

Je ne me fixe pas d’horaire. Je ne me 

pose jamais à une table en me disant 

que je dois écrire un sketch. Je ne sais 

en fait jamais quand cette crise de 

l’écriture va me prendre… mais elle 

revient sans cesse. 

Pas de regret sur le choix 

de vos études ?

Si, à refaire, je suivrais quand même 

une formation artistique. Aujourd’hui 

ce que j’aime le plus, c’est le pro-

cessus de création. J’ai participé à 

un ou deux courts-métrages et, hon-

service SMS : ce qu’il faut savoir

ces Nendards qui s’illustrent : Jacques Métrailler

Lancé en été 2017, le service SMS de la Commune est un outil précieux de communication. En voici les lignes directrices.

Economiste, père de 4 enfants et comédien à ses heures, Jacques Métrailler jongle entre son travail, sa famille, l’écri-

ture et la scène. C’est d’ailleurs dans cette vie bien remplie qu’il puise l’inspiration. 

Nouvelle rubrique

« Ces Nendards qui s’illustrent », tel est le nom de cette nouvelle rubrique 

qui sera proposée au fil des prochains numéros du Nendaz Panorama. Elle 

mettra en lumière des Nendards et des Nendettes qui, de par leur activité, 

leur hobby, leur engagement ou leur initiative sont sortis des sentiers battus.
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nêtement, si j’avais connu ce monde 

plus tôt, j’aurais été fort tenté de m’y 

consacrer pleinement. 

Quelle place 

prend cette passion aujourd’hui

dans votre vie ?

Disons qu’il n’y a pas de place pour un 

autre hobby et que je sors très peu. 

Mon emploi du temps est très chargé 

entre le job, la famille, l’écriture et les 

répétitions.

Concrètement, combien de temps 

y consacrez-vous ?

Les mois précédents les représenta-

tions, je répète une dizaine d’heures 

par semaine. Soit le jeudi soir et 

le vendredi après-midi, au Teatro 

Comico, avec mon metteur en scène et 

parfois avec des regards extérieurs, le 

vendredi matin une bonne heure pour 

assimiler ce qui a été fait la veille et 

apporter d’éventuelles corrections, et 

le dimanche en famille.

Est-ce difficile à concilier 

avec la vie familiale ?

Ce ne serait pas possible si ma famille 

n’était pas partie prenante de mes 

projets. Je les y intègre autant que je 

peux. Par exemple, mes enfants me 

font répéter et nous allons tous poser 

ensemble les affiches. 

Et est-ce difficile à concilier 

avec la vie professionnelle ?

Il y a un grand écart entre ma pas-

sion et ma profession. Du coup, ce 

n’est pas toujours facile de switcher 

de l’un à l’autre en ayant toute sa tête 

à ce que l’on fait. Il paraît que vivre 

dans le moment présent s’apprend… 

Pour mon premier spectacle, j’avais 

donné une soixantaine de représen-

tations alors que je travaillais à 100%. 

C’était trop et je ne recommencerai 

pas ainsi. Pour les dates à venir, j’ai 

pu prendre sur mes vacances pour 

réduire momentanément mon temps 

de travail.  

Economie et comédie,

c’est en effet deux mondes 

très différents… 

Y’a-t-il quand même 

un point commun ?

Dans mon travail, je soutiens des 

entrepreneurs dans leurs projets. Ces 

derniers ont un produit ou un service 

à vendre, tout comme les artistes. 

Même s’ils n’aiment pas le dire et 

gérer cette partie-là de leur profes-

sion,  ils n’échappent pas à cette réa-

lité économique : un spectacle c’est 

aussi une mini-entreprise avec un 

budget à fixer, un montage financier à 

élaborer, des salaires à verser, de la 

communication à planifier.

Est-ce que tout concilier

a déjà été trop difficile ?

Oui, après les dernières dates de mon 

premier opus en 2011, j’ai été promu 

comme directeur dans l’entreprise qui 

m’employait. Entre ce nouveau poste 

très prenant et l’arrivée de mon qua-

trième enfant, je n’ai plus eu de temps 

pour l’artistique. Je l’ai vécu comme 

une grande frustration. Depuis 2015, 

je retravaille concrètement sur ce 

deuxième spectacle. Du coup, je vais 

bien. Dès que j’ai un projet, je me sens 

calme et serein, qu’importe le temps 

qu’il faut pour qu’il voie le jour.

Lorsque le rideau se fermera 

après la dernière représentation 

de « Alter & Go », 

la déprime vous guettera alors ?

Non, car mon prochain projet est en 

route. Depuis le départ, il était clair 

pour moi que ce spectacle était en 

fait une série théâtrale « La comé-

die humaine » qui aurait trois, voire 

quatre épisodes. Après « Curriculum 

Vitae Bien » joué entre 2009 et 2011, 

« Alter & Go » en est le deuxième. Le 

troisième, lui, est déjà écrit dans les 

grandes lignes et est en phase d’affi-

nage.

 

Son spectacle : une comédie humaine

La série théâtrale, « Une comédie humaine », écrite par Jacques Métrail-

ler et Bernard Sartoretti, propose des spectacles humoristiques pour un 

seul acteur et raconte les aléas de la vie de Jacques et de son alter ego qui 

naviguent entre réalité et fiction, entre autobiographie et autofiction… A vous 

de distinguer le vrai du faux ! Si la vie de famille, le couple et les enfants sont 

des thèmes récurrents, ces spectacles montrent aussi les difficultés de vivre 

en tant qu’artiste mais aussi de vivre avec un artiste ! Jacques y interprète 

dans chaque volet, une quinzaine de personnages. Une réelle performance 

d’acteur qui se situe entre le théâtre et le one-man-show, pour des spec-

tacles drôles, sincères et qui renvoie les spectateurs à des situations et des 

sentiments vécus par tous !

Plus d’informations sur www.jacquesmetrailler.ch.

Les dates à retenir

Après seize représentations au Teatro Comico à Sion en mars et avril dernier, 

Jacques Métrailler jouera à six reprises, entre le 22 et le 27 mai, au Lapin 

Vert à Haute-Nendaz. Billets et réservations auprès de Nendaz Tourisme au  

027 289 55 89.

Jacques Métrailler sera sur la scène 

du Lapin Vert à Haute-Nendaz du 

22 au 27 mai. © Gilles Vouillamoz
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les invitations de l’animation socioculturelle

Voici les rendez-vous à ne pas manquer pour les mois de mai et de juin :

Les inscriptions, pour les animations en requérant 

une, doivent être annoncées au moins deux jours 

à l’avance par téléphone au 078 648 53 93 ou par 

email à sabrina.babecki@nendaz.org.

Le programme de l’animation socioculturelle est 

à découvrir en tout temps sur www.nendaz.org/asc.

Les enfants et les jeunes se voient proposer toute une série d’activités. Elles ont toutes un point commun : la convivialité 

et la gratuité.

Viens danser

Pour les 8-12 ans (ou les moins de 8 ans accompagnés 

d’un adulte), les mercredis 2 mai à Aproz,  9 mai à Haute-

Nendaz et 16 mai à Baar, de 14h à 17h.

Inscription obligatoire.
Bataille de bombes à eau

Pour les 8-12 ans (ou les moins de 8 ans accom-

pagnés d’un adulte), le mercredi 20 juin de 14 h 

à 17 h, sur la cour d’école d’Aproz.

Inscription obligatoire.

Grillades

Pour les plus de 12 ans, le 20 juin de 19 h à 

22 h, à la Maison de la Jeunesse nendette à 

Brignon (dans l’ancienne école) / Pour tous 

(les moins de 8 ans doivent être accompa-

gnés) le vendredi 22 juin dès 17 h, à Aproz. 

Inscription obligatoire.

Soirée Wii 

Pour tous, le vendredi 4 mai de 18 h à 22 h, à la 

Maison de la Jeunesse nendette à Brignon (dans l’ancienne 

école). Inscription obligatoire.

Salle 

de gym ouverte

Jeux, sport, musique et boissons pour les plus de 12 ans, 

les samedis 5 mai à la Biolette à Basse-Nendaz et 9 juin à 

Haute-Nendaz, de 19 h à 22 h. Sans inscription.
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la ludothèque a besoin de vous !

« Créée en 2010, la ludothèque de 

Nendaz vit depuis grâce à une dizaine 

de bénévoles très fidèles », explique 

Sarah Praz, à la fois présidente du 

comité et responsable opérationnelle. 

Aujourd’hui, il est temps d’apporter du 

sang neuf à l’équipe, source de nou-

velles énergies et idées. Par ailleurs, 

Sarah Praz souhaite laisser son siège 

de présidente à la fin de l’année : « Je 

donnerai toujours très volontiers des 

coups de main. Mais il serait bien que 

de nouvelles personnes reprennent la 

main et viennent apporter leur touche. »

Des missions variées

La dizaine de bénévoles se répartissent 

différentes missions en fonction de 

leurs connaissances, leurs envies et 

leurs disponibilités. Il s’agit tout d’abord 

d’assurer une présence lors des ouver-

tures, soit les mardis, les  jeudis et les 

premiers mercredis du mois de 16 h 

à 18 h 30. Il y a également l’organisa-

tion des animations qu’elles soient 

régulières (les p’tits joueurs et les 

après-midis grimages) ou ponctuelles 

(St-Nicolas, loto des enfants, etc.). Parce 

que, pour Sarah Praz, « il est important 

de participer à la vie locale et de ne pas 

rester enfermer entre quatre murs », la 

ludothèque a également participé à dif-

férentes manifestations ces dernières 

années comme la Fête patronale, Nen-

daZ’amuse ou encore Festi’Sarclentz. 

L’autre grande part du travail est la 

gestion des jeux : les acheter, les pré-

parer (toutes les pièces sont numéro-

tées et plastifiées), les entretenir, les 

compléter lors de pertes et les réparer 

si nécessaire. Reste enfin tout un volet 

administratif : établir les plannings des 

bénévoles, gérer les abonnements, 

envoyer les rappels lors de retards 

dans les retours et communiquer 

(article dans l’Echo de la Printse, mise 

à jour du site internet, newsletter). 

Une expérience enrichissante

A la question « que dire pour moti-

ver des mamans et papas à vous 

rejoindre ? », Sarah Praz ne manque 

pas de réponses : « Je retiens en pre-

mier les très nombreuses rencontres 

notamment avec des parents d’en-

fants qui avaient le même âge que les 

miens. Cela peut donc être sympa, 

par exemple, pour des personnes 

qui viennent de s’installer à Nendaz. 

Sinon j’ai beaucoup appris, j’ai même 

pu suivre des formations. Enfin, pour 

quelqu’un comme moi qui aime les 

jeux, il est agréable de pouvoir en tes-

ter un si grand nombre et d’être au 

courant des nouveautés. »

Intéressés à intégrer l’équipe et à 

faire vivre la ludothèque de Nendaz ? 

Que vous ayez juste quelques heures 

à consacrer par mois ou que vous 

souhaitiez vous investir davantage 

en apportant vos idées, vous pouvez 

contacter Sarah Praz par téléphone 

au 079 613 72 41 ou par email à info@

ludonendaz.ch.

Pour la première fois en huit ans d’existence, la ludothèque de Nendaz recherche activement des bénévoles. Assurer l’accueil 

durant les heures d’ouverture, la gestion des jeux, l’organisation des animations, les tâches sont nombreuses et intéressantes.

Animation « Les p’tits joueurs » qui invitent les enfants en âge préscolaire avec 

leurs parents (ou grands-parents) à venir jouer et goûter à la ludothèque tous les 

deuxièmes mardis du mois de 9 h 30 à 11 h. © Droits réservés

La ludothèque de Nendaz compte 

1500 jeux. Environ 80 familles y sont 

abonnées. © Aline Fournier
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des saveurs et des sons d’ailleurs
rien que pour vous !

Douze pays, dont des habitants de 

Nendaz sont originaires, seront repré-

sentés, soit l’Allemagne, le Came-

roun, l’Espagne, la France l’Italie, 

la Pologne, le Portugal, la Réunion, 

la Serbie, la Suisse, la République 

Tchèque et la Thaïlande. La fête débu-

tera à 11 h avec un cortège de la place 

du Square à la plaine des Ecluses. Elle 

se poursuivra sous la tente jusque vers 

minuit. Toutes les représentations, 

animations et concerts sont gratuits.

Voyage 

dans les assiettes

Chacun tiendra un stand proposant 

des dégustations de trois à quatre 

spécialités de sa région en petite por-

tion et à petit prix.  Ainsi vous pourrez 

vous délecter de plusieurs plats diffé-

rents tout au long de la journée et faire 

voyager vos papilles.

Voyage 

par la musique

L’ambiance sera également assurée 

par des représentants de ces nations 

avec les animations et groupes sui-

vants :

• Flamenco : des danseuses virevol-

teront aux sons de cette musique 

venue d’Andalousie.

• Skud Kruna : ce groupe folklorique 

serbe vient de Brig. Il est com-

posé d’une vingtaine de jeunes, nés  

en Suisse, mais à qui il tient à cœur 

de garder une trace de la culture 

 du pays d’origine de leurs parents. 

Ils interprèteront des « kolo »,  

soit des danses traditionnelles de 

Serbie.

• Groupe folklorique portugais de 

Fully : ses 60 membres aux cos-

tumes très colorés, dansent, 

chantent, jouent en live… bref, ils 

font véritablement le show !

• Folklor75 : ce groupe, qui répète à 

Zurich, interprète des danses folk-

loriques de Slovaquie, de Bohème 

et de Moravie (Tchéquie). Eux aussi 

emmènent avec eux leurs propres 

musiciens et de splendides cos-

tumes typiques.

• Les Faustin’s : sous les kilts, ce sont 

bien des Valaisans, qui se cachent, 

des Bédjuis amoureux de musique 

celtique pour être précis.

• Giant Studio : des danseuses don-

neront du relief à de jolies mélodies 

italiennes.

• Trio Salentino : originaires des 

Pouilles mais à Nendaz depuis tant 

d’années que l’on ne peut plus les 

compter sur les doigts, Cosimo, 

Maurizio et Nicolas partageront 

avec vous le meilleur de la chan-

son italienne.

Pour les enfants 

et les jeunes

Vous pensez avoir le rythme dans la 

peau ? Les Tapagoilles proposeront 

des initiations au djembé ouvert à 

tous. 

De plus, trois étudiants de la Haute 

Ecole de Travail social, dont Sabrina 

Babecki du service d’animation socio-

culturel réfléchissent actuellement à 

un projet qui rassemblera des enfants 

et des jeunes de Nendaz. Quel est-il ? 

Le mystère reste entier puisqu’il s’agit 

de l’imaginer et de le réaliser avec 

eux dans le courant des prochaines 

semaines. Il sera dévoilé le 2 juin 

prochain. Une manière de les faire 

participer activement à cette belle 

manifestation mettant en valeur la 

diversité ! En cas d’intérêt, vous pou-

vez appeler Sabrina Babecki au 078 

648 53 93.

Une soirée 

avec Sola Kamba

Pour finir en beauté cette journée, 

Sola Kamba donnera un concert 

dès 21 h. Ce collectif basé en Valais, 

joue un reggae puissant, mélodique 

et consciencieux. Fondé en 2009, il 

réunit des musiciens d’horizons dif-

férents autour d’un projet commun : 

le partage de la musique. Le groupe 

a déjà deux albums à son actif et tra-

vaille sur un troisième. Il a acquis 

une solide expérience et profité de 

multiples collaborations enrichis-

santes, notamment avec Leroy « Hor-

semouth » Wallace, le plus prolifique 

batteur jamaïcain de l’âge d’or du 

reggae. Sur scène, le groupe apporte 

une très belle énergie qu’il sait trans-

mettre à son public.

Programme et informations sur 

www.nendaz.org/feteinterculturelle.

Curieux de goûter à de nouvelles saveurs venues des quatre coins du monde ? Envie de découvrir de la musique et du 

folklore d’ailleurs ? Rendez-vous à la fête interculturelle le 2 juin prochain sur la plaine des Ecluses !

Les festivités commenceront par un défilé. © Mélanie Mc Krory



NENDAZPANORAMA  I   19

Du 19 au 28 mars 2018, différentes acti-

vités ont été mises sur pied à travers tout 

le canton autour de la problématique du 

racisme : conférences, débats, produc-

tions musicales ou encore activités cultu-

relles et sportives. Toutes ces actions 

poursuivaient les mêmes objectifs : la 

sensibilisation à la diversité et la réflexion 

autour des discriminations. A Nendaz, 

deux rendez-vous ont été proposés.

Le poids des mots

L’animatrice socioculturelle en for-

mation de Nendaz, Sabrina Babecki, 

a invité, le mercredi 21 mars 2018, les 

enfants et les jeunes à réfléchir sur l’im-

portance du vocabulaire que l’on utilise 

au quotidien. A découlé des différents 

échanges une liste des mots blessants 

qu’ils utilisent ou qu’ils ont déjà entendu 

et de leur effet blessant. « Il y a eu des 

moments forts. Une fille a parlé des 

moqueries subies par rapport à la cou-

leur de sa peau. D’autres ont évoqué les 

jugements fréquents sur l’habillement 

des uns et des autres. Beaucoup de gros 

mots sont également ressortis dont ils 

ne connaissaient pas forcément la signi-

fication », explique Sabrina Babecki. Tout 

l’exercice consistait ensuite à transfor-

mer ces paroles en des phrases moins 

offensantes, voire gentilles.

Un film comique qui en dit long

C’est après un film, « Qu’est-ce qu’on a 

fait au Bon Dieu ? », que Sabrina Babecki 

a lancé une nouvelle discussion autour 

des discriminations le vendredi 23 mars. 

Les jeunes ont répondu à des questions 

soulevées par cette comédie : Quels 

sont les problèmes abordés par le film ? 

Qu’est-ce qui vous a choqué/marqué ? 

Quelles solutions proposerez-vous ? Là 

encore les échanges se sont révélés 

enrichissants. 

« Mon village a une âme » est une action 

communale qui s’inscrit dans le cadre 

du label « commune en santé ». Elle s’est 

mise en place sur une base horizontale 

et participative afin que chacun puisse 

y trouver sa place et être actif pour son 

village. Le fonctionnement proposé est 

très humanisant et peu conventionnel. 

En son centre ont été placés des valeurs 

tels que la bienveillance, le respect, le 

partage et le non-jugement. 

Certains projets verront le jour, d’autres 

peut-être pas. Au final, peu importe, 

l’important étant d’expérimenter 

ensemble le chemin. L’appel lancé par 

la commission communale « Sport, 

animation, et culture » a, pour l’heure, 

trouvé écho dans 4 villages. 

A Basse-Nendaz

A Basse-Nendaz, un groupe planche sur 

un projet de lieu de rencontre. En atten-

dant de le voir se concrétiser, il fait déjà 

une proposition à tous : « Passe boire un 

verre » ! L’idée est simple : se rencon-

trer, discuter, rigoler, partager un bon 

moment. Un premier rendez-vous avait 

été fixé le 8 avril au chemin du Moulin. 

Deux autres suivront : 

• Le vendredi 25 mai dès 17 h 30 sur la 

place du Borné Ché

• Le jeudi 26 juillet dès 16 h dans le 

quartier du Creux

Un second groupe organise un 

cavœuvœu le 15 septembre dès 11 h 

dans les rues de Basse-Nendaz. Il a 

choisi pour thème : « Basse-Nendaz au 

fil du temps ». Une dizaine de sociétés 

locales y participeront et des anima-

tions sont prévues tout au long de la 

journée. Il souhaite ainsi créer du lien 

entre les habitants et valoriser le patri-

moine bâti du village. 

A Haute-Nendaz

A Haute-Nendaz, plusieurs initiatives 

sont étudiées :

• lieu de rencontre et jardin commu-

nautaire

• magasin en vrac

• projet pour les enfants

• mise en valeur de la chapelle St 

Michel et rénovations de raccards

• création d’escape rooms

A Fey et Bieudron

A Fey et Bieudron, les thématiques sui-

vantes ont été soulevées :

• route et sécurité

• valoriser les bâtiments scolaires de 

Fey et Bieudron

• agriculture et artisanat

• création d’activités sociales pour les 

habitants du village

• valoriser la place de la Moudonne

A Aproz

A Aproz, un peu en marge de « Mon vil-

lage a une âme », est mené un projet 

semi-participatif de réalisation d’une 

place de jeux et de rencontre sur le ter-

rain se situant à proximité de l’ancienne 

step. Elle serait spécialement adaptée 

aux enfants avec handicap ainsi qu’aux 

poussettes.

Et maintenant…

Après quelques mois, le constat est le 

même dans chaque village : partout il 

est question du besoin de se retrouver, 

de se lier, de ralentir et de retrouver une 

forme de simplicité. En automne, « Mon 

village a une âme » sera lancé dans les 

villages d’Aproz et de Baar. 

les jeunes sensibilisés aux discriminations

des idées germent dans les villages

L’animation socioculturelle de Nendaz a organisé deux activités pour les enfants et les jeunes dans le cadre de la 

semaine valaisanne d’actions contre le racisme.

Voilà quelques mois que des groupes de réflexion sur le thème « Mon village a une âme » ont été formés. Les premiers 

projets émergent de cette démarche participative.

Des habitants de Basse-Nendaz se 

sont retrouvés pour partager un verre. 

© Sonia Délèze
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Le service Sécurité de la Commune 

de Nendaz propose gratuitement du 

15 juin au 31 août « l’opération tran-

quillité vacances ». Si durant toute 

l’année, la police municipale patrouille 

dans le zone d’habitation, elle accroit 

sa vigilance durant les périodes de 

vacances scolaires. Cette action a pour 

but de référencer les résidences prin-

cipales non occupées afin d’y apporter 

une attention particulière pour éviter 

au maximum les vols. 

Si vous faites appel à ce service, les 

patrouilles effectueront des passages 

réguliers, de jour comme de nuit, à 

votre domicile, pendant le temps de 

votre absence, afin de dissuader tout 

visiteur potentiel et de vous informer 

en cas d’évènements particuliers 

(inondation, dommages à la propriété, 

autres…).

Les conditions à remplir

Pour pouvoir en bénéficier, il faut :

• Être citoyen de Nendaz

• Etre absent minimum 7 jours consé-

cutifs en juillet/août

• Informer la police au moins 14  jours 

avant le départ

Cette surveillance ne s’exerce en 

outre que sur les résidences prin-

cipales. La police municipale vous 

demande également de la prévenir en 

cas de changement de la date ou de la 

durée de votre absence ainsi qu’en cas 

de retour inopiné.

Comment y souscrire ?

Un formulaire est disponible en ligne à 

l’adresse www.nendaz.org/tranquillite. 

La police municipale peut également 

vous le faire parvenir si vous la contac-

ter au 027 289 58 50. 

Pour des renseignements complémen-

taires, vous pouvez contacter le Sgtm 

Praz Christophe, chef de poste, au 027 

289 58 53 durant les heures de bureau.

Dans le but d’encourager les jeunes 

ainsi que les entreprises formatrices, 

un prix d’encouragement à un(e) 

apprenti(e), qui habite et/ou travaille à 

Nendaz est chaque année attribué. Sur 

préavis de la commission « Affaires 

sociales et jeunesse », le Conseil com-

munal a décidé de l’octroyer en 2017 

à Gwendoline Charbonnet. Cette jeune 

habitante d’Aproz a été recommandée 

par la crèche du P’tit Bec au sein de 

laquelle elle a effectué son apprentis-

sage avant d’être engagée à la crèche 

« Les Grenouilles ».

opération tranquillité vacances

un prix pour une apprentie qui le mérite bien !

Si vous partez en vacances cet été et que vous craignez les cambriolages, n’hésitez pas à annoncer votre départ à la 

police municipale. 

Le prix de l’apprentie méritante a été remis, le 13 décembre dernier, à Gwendoline Charbonnet, dans le cadre de la 

réception des nouveaux citoyens et habitants.

Quelques règles de prévention

La surveillance de la police participe à la réduction des risques de cambriolage. Mais les actions des particuliers peuvent 

aussi y contribuer. Vous pouvez ainsi notamment :

• Eviter d’attirer l’attention sur votre départ (y compris sur les réseaux sociaux)

• Ne pas conserver d’argent à votre domicile

• Vérifier que toutes les portes et fenêtres extérieures soient verrouillées 

• Fermer la porte du garage à l’aide de dispositifs de verrouillage supplémentaires et protéger les soupiraux de la cave.

• Faire des photos et une liste des objets de valeur, puis la déposer en lieu sûr

• Veiller à ne pas laisser d’échelle ou autres moyens d’escalade (planche, poubelle, etc.) à la portée d’utilisateurs indésirables. 

• Continuer à vous faire livrer le courrier et demander à une personne de confiance de vider régulièrement votre boîte aux lettres

• Vous pouvez également laisser une lampe, sur minuterie, qui s’allume à la tombée de la nuit

• Avertir vos voisins de votre absence pour qu’ils gardent un œil sur votre domicile et avertissent la police en cas de faits suspects

Gwendoline Charbonnet. © Aurélie Perroud



Une difficile épreuve

Gwendoline Charbonnet a dû concilier 

son travail, la préparation de ses cours 

et surtout le soutien à ses parents 

atteints dans leur santé. Lors de la 

dernière année de formation, elle a 

eu la douleur de perdre en quelques 

mois son papa et sa maman. Malgré 

cette très difficile épreuve, elle a su 

trouver en elle la force et la maturité 

de garder le cap, de donner le meilleur 

d’elle-même à chaque instant.

Un parcours exemplaire

Dans sa lettre de candidature, Claudine 

Mayoraz, directrice de la crèche du P’tit 

Bec ne tarit pas d’éloge à son sujet : 

« Gwendoline a été un élément moteur 

et très apprécié par toute l’équipe, et a 

bien souvent dépassé ce que je pouvais 

attendre d’une apprentie, sans jamais 

sortir du cadre professionnel. »

Le parcours de cette jeune fille a été 

si exemplaire qu’il a été gratifié d’un 

« 6 » à l’examen pratique et d’un prix 

de la « meilleure note pratique » lors 

de la remise des CFC. « Voilà un bel 

exemple à transmettre à tous ceux 

qui, malheureusement, baissent trop 

vite les bras face aux difficultés », a 

conclu le conseiller communal Michel 

Fournier.

La Commune de Nendaz compte 

chaque année davantage d’habitants. 

En 2017, 273 personnes ont choisi de 

s’y installer. Elles étaient invitées à 

participer à une cérémonie de bienve-

nue aux côtés des 57 jeunes devenus 

majeurs et entrant donc dans la vie 

civique en 2017. 

Un moment de partage d’expérience 

était au programme sur le thème 

« Je crée ma start-up » avec comme 

exemple le site www.passeport-valai-

san.ch. Etaient présents pour parler 

de leur parcours Lucien Théoduloz 

et Gregory Zermatten à la tête de ce 

projet.

26 personnes nées en 1999 ont 

répondu à cette invitation. Le conseil-

ler communal Frédéric Fragnière a 

rappelé quelques événements mar-

quants de l’année de leur naissance, 

tant dramatiques comme les ava-

lanches d’Evolène et l’ouragan Lothar, 

qu’heureux comme le premier tour du 

monde en ballon réalisé par Bertrand 

Piccard, l’inauguration d’Aquaparc, de 

l’autoroute de Sierre et de l’usine de 

Bieudron.

Ils ont reçu quelques souvenirs de 

cette soirée et notamment un pas-

seport valaisan, tout comme les 

42 nouveaux habitants ayant fait le 

déplacement. A l’intention de ces der-

niers, Frédéric Fragnière a dressé un 

petit portrait de Nendaz en soulignant 

la qualité de vie qui y est offerte, si 

recherchée par les nouveaux arri-

vants.

La soirée a été animée par le chœur 

d’enfants la Meli-Melo Academy 

menée par Valérie Maytain et Petra 

Stupnova.

réception des nouveaux citoyens et résidents
Les nouveaux résidents et les jeunes citoyens âgés de 18 ans étaient invités le 15 décembre 2017, au centre sportif de 

Haute-Nendaz, à la traditionnelle cérémonie de promotion civique et d’accueil des nouveaux habitants. 

Ils ont une voix à donner lors des votations et élections depuis 2017. © Aurélie Perroud

Ils ont offert un joli interlude musical. 

© Aurélie Perroud  Ils ont emménagé en 2017 à Nendaz. © Aurélie Perroud
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Les personnes ayant reçu un mérite ou une distinction lors de la cérémonie de 

l’année dernière. A qui le tour en 2018 ? © Sonia Délèze

Un air de fête flottait dans la salle de la Biolette de Basse-Nendaz. © Sonia Délèze

Cette réception était habituellement 

organisée au printemps. Mais au vu du 

nombre important de manifestations 

prévues au mois de mai, la commis-

sion communale « Sport-Animation-

Culture » a décidé de programmer cette 

soirée durant une période plus calme. 

Comme chaque année, la Commune 

aura le plaisir de décerner des prix 

aux personnes ou groupements s’étant 

illustrés dans ces domaines. Elle tient à 

les récompenser pour leurs efforts et à 

les encourager à poursuivre dans cette 

voie. Elle manifeste ainsi également sa 

reconnaissance aux clubs et sociétés 

qui contribuent grandement à animer 

la vie locale et qui jouent un rôle impor-

tant auprès des jeunes notamment. 

Ils étaient ainsi 237 à avoir répondu 

à cet appel. Au total, avec les invités 

et les animateurs, ce sont 279 per-

sonnes qui se sont retrouvées à la 

salle de la Biolette à Basse-Nendaz 

le 13 décembre dernier à l’occasion 

du Noël des aînés. Le quatuor de cor 

des Alpes de Nendaz et deux accor-

déonistes ont assuré l’animation. Ce 

moment de partage est très apprécié 

et  sera, sans aucun doute réorganisé, 

l’année prochaine.

les distinctions et mérites attribués en septembre

les aînés ont fêté Noël avant l’heure

La prochaine  cérémonie des disctinctions et mérites sportifs/culturels aura lieu le 21 septembre, à la salle de la Biolette 

à Basse-Nendaz, à 19 h.

Durant la période des fêtes de fin d’année, il est de coutume à Nendaz d’inviter les aînés âgés de 74 ans et plus à se 

retrouver le temps d’un repas et d’un après-midi festifs.
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rencontres autour de l’énergie durable
et de la mobilité douce
par l’Association Rencontres EDMD

Les Rencontres autour de l’énergie 

durable et de la mobilité douce, ou les 

Rencontres EDMD, c’est la nouvelle 

association créée à Nendaz dont l’objec-

tif est de sensibiliser et d’informer les 

locaux et les hôtes aux aspects d’écono-

mie d’énergie et de mobilité douce. 

Le groupe profite des actions durables 

entreprises par la Commune (labelli-

sée Cité de l’énergie depuis 2010) pour 

faire connaitre la mobilité douce et 

l’énergie verte du Valais et de Suisse 

romande, mais également pour pro-

poser des solutions concrètes en 

terme d’habitat zéro énergie, de réno-

vations durables, de mobilité douce et 

de tourisme durable.

Conférence et partage d’expérience

Pour le lancement des Rencontres 

EDMD, une soirée de conférence et 

de partage d’expérience sera organi-

sée le jeudi 24 mai à 19 h à la salle du 

centre sportif à Haute-Nendaz. 

Michel Bonvin, spécialiste de l’éner-

gie durable et ancien professeur à la 

HES-SO de Sierre viendra nous pré-

senter les stratégies pour une maison 

0 énergie.

Puis, Louis Papadopoulos, proprié-

taire et gérant du Maya Boutique Hôtel 

à Nax, nous parlera du projet Green 

Mobility Val d’Hérens, où comment 

une destination touristique de mon-

tagne met gratuitement à disposition 

de ses hôtes des véhicules électriques. 

Le Groupe SEIC-Télédis sera également 

de la partie pour présenter les nouveau-

tés en matière d’efficacité énergétique. 

Les Rencontres EDMD prévoient pour 

mai 2019 plusieurs journées énergie sur 

la plaine des Ecluses, avec différentes 

expositions de véhicules électriques, 

la présence de spécialistes de l’habitat 

durable et plein de surprises vertes !

Rallye électrique

Les actions se poursuivront avec le 

passage à Nendaz le 12 juin prochain 

du Wave Trophy, plus grand rallye élec-

trique du monde. Le Wave Trophy, qui 

réunit une centaine de véhicules élec-

triques, parcourt les 1600 km du Grand 

Tour of Switzerland et s’arrêtera à Nen-

daz, choisie comme étape officielle afin 

de faire le plein d’électricité grâce à un 

partenariat avec le groupe SEIC-Télédis. 

Vous êtes cordialement invités à 

découvrir ces véhicules lors de leur 

étape aux bornes de recharge sur la 

plaine des Ecluses ! 

Action Bike4car 

et aide à l’achat d’un vélo électrique

Le 12 juin marquera également le lan-

cement de l’action Bike4car, qui invite 

les automobilistes à troquer gratuite-

ment les clés de leurs voitures contre 

un vélo électrique.

Dans ce cadre, la Commune de Nendaz 

renouvelle son offre afin de favoriser 

l’achat de vélos électriques : elle offre 

CHF 200.– à ceux qui s’en porteront 

acquéreurs tout comme Neige Aventure 

– On The Mountain, le magasin partici-

pant, qui fera le même effort. Résultat 

pour l’acheteur : un joli rabais de 400 

francs ! Attention cette offre est limitée à 

l’achat des 10 premiers vélos et débute 

le 12 juin. De plus, elle ne s’adresse 

qu’aux habitants et aux propriétaires de 

résidence secondaire de Nendaz.

« Nous vivons sur la planète comme si 

nous en avions une autre à disposition. »

Le Wave Trophy, plus grand rallye électrique du monde, sera de retour à Nendaz 

le 12 juin. © Sonia Délèze
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agenda mai-juillet 2018Tour de Romandie
passage par Beuson, Basse-Nendaz, Fey et Aproz le 28 avril vers 17 h
Concert de Méli-Mélo et de la Méli-Mélo Academyle 28 avril, à 18 h, à la salle de la Biolette à Basse-Nendaz

Viens danser
animation proposée sur inscription pour les 8-12 ans (ou moins de 8 ans accompagnés par un adulte), le 2 mai à Aproz, le 9 mai à Haute-Nendaz et le 16 mai à Baar, sur les cours d’école, de 14 h à 17 h (voir page 16)Soirée Wii

animation proposée sur inscription, le 4 mai de 18 h à 22 h, à la Maison de la Jeunesse à  Bri-gnon (voir page 16)
Tournoi de pétanque en triplette à Feyle 26 mai dès 9 h, inscription au 079 433 49 27Salle de gym ouverteanimation proposée aux plus de 12 ans, le 5 mai à la Biolette à Basse-Nendaz et le 9 juin à Haute-Nendaz, de 19 h à 22 h (voir page 16)Finale nationale de la race d’Hérensles 5 et 6 mai, à Aproz

Suisse Bouge
du 5 au 12 mai, diverses activités invitant au mouvement (voir page 11)
Jeux sans frontièresorganisés dans le cadre de la Suisse bouge, le 5 mai, sur la plaine des Ecluses à Haute-Nen-daz (voir page 11)

« Miche et Drate » par le Mim’Osa Juniorsle 8 mai  à 18 h, le 9 mai à 19 h et le 10 mai à 18 h, au Lapin Vert, à Haute-Nendaz Festival des fanfares libérales-radicalesdu centre
les 12-13 mai, sur la plaine des Ecluses à Haute-Nendaz
Journée des Moulinsle 12 mai, au Moulin du Tsâblo à Haute-Nendaz (voir page 10)

« On a volé la lune »  par le Mim’Osa Juniorsle 18 mai à 20 h, le 19 mai à 17 h et le 20 mai à 17 h, au Lapin Vert, à Haute-Nendaz Solid’Air
course VTT pour les enfants, animations et spectacle de Yann Lambiel et  de Marc Donnet-Monay, le 19 mai, sur la plaine des Ecluses à Haute-Nendaz

« Alter & Go » spectacle de Jacques Métraillerles 22-23-24-25-26 mai à 20 h et le 27 mai à 17 h, au Lapin Vert, à Haute-Nendaz (voir page 14)Concert du chœur mixte Le Muguetle 26 mai à 20 h à la salle de gymnastique d’Aproz

Réveil des marmottesbalade thématique d’environ 5 km, le 26 mai de 9 h à 12 h 30, à Siviez
Souper-spectacle du FC Printse-Nendazle 30 mai, à la salle de la Biolette, à Basse-Nendaz

Fête interculturelle
le 2 juin, sur la plaine des Ecluses, à Haute-Nendaz (voir page 18)
Inauguration des vestiaires et de la cantine du stade des Grangettes à Beusonles 15 et 16 juin

Bataille de bombes à eauanimation proposée sur inscription pour les 8-12 ans (ou moins de 8 ans accompagnés par un adulte), le 20 juin, sur la cour d’école d’AprozGrillades
animation proposée sur inscription pour les plus de 12 ans, le 20 juin de 19 h à 22 h, à la Mai-son de la Jeunesse nendette à Brignon ; et pour tous (les moins de 8 ans doivent être accompa-gnés) le vendredi 22 juin, à Aproz (voir page 16)Nuit de la randonnéele 23 juin, programme encore à définir, infor-mations auprès de Nendaz TourismePeppiland

parc de châteaux gonflables, du 27 juin au 8 juillet, ouvert mercredi de 14 h à 20 h, jeudi/vendredi/samedi de 11 h à 20 h et dimanche de 11 h à 19 h.
Marché nendard
tous les mercredis du 4 juillet au 22 août (sauf le 1er août), à Nendaz Station
Festival international de guitare classiquetous les vendredis du 6 juillet au 17 août, à 20 h, à l’église du Bleusy

Coop Randonnées Famillesle 7 juillet, à Haute-Nendaz, thème : Alice au pays de la randonnée
Sunset Plan du Fou
les 7, 14 et 28 juillet, 4, 11 et 18 août, 1er et 15 septembre 
Sunrise Mont-Fort
tous les jeudis du 12 juillet au 16 aoûtFête country
le 14 juillet à Siviez
Valais Drink Pure 
Festival de cor des Alpesdu 20 au 22 juillet à Haute-NendazAtelier avec Sonia Grimmles 27 juillet et 3 août, au centre sportif, à Haute-Nendaz

Fête nationale
31 juillet à Siviez et 1er août à Haute-Nendaz


